
LES PROPRIETES OLYMPIQUES 

Vendredi 8 mars 2024

COLLOQUE

08h30 à 16h30
Grand’chambre de la Cour de cassation

S’inscrire
en présentiel

Sous la coordination scientifique de Jean-Pierre 
KARAQUILLO, Skander KARAA et Charles DUDOGNON 

(Centre de Droit et d’Economie du Sport)  



Accueil

Propos introductifs :
• Christophe SOULARD, Premier président de la Cour de cassation
• David LAPPARTIENT, ou son représentant, Président du Comité National Olympique et Sportif
Français (CNOSF)

Président de séance de la matinée :
Alain LACABARATS, Président de chambre honoraire à la Cour de cassation

Partie préliminaire : Cadre général des propriétés olympiques
Chapitre 1 – L’histoire des propriétés olympiques
• Jean-Loup CHAPPELET, Professeur honoraire de management public à l'Institut de Hautes Études
en Administration Publique (IDHEAP) de l'Université de Lausanne
• Emmanuel BAYLE, Professeur associé à l'Université de Lausanne (Institut en Sciences du Sport)

Chapitre 2 – La valeur économique des propriétés olympiques
• Christophe LEPETIT, Economiste au Centre de Droit et d’Economie du Sport de l’Université de
Limoges

Première partie : Identification et exploitation des propriétés olympiques
Chapitre 1 – L’identification des propriétés olympiques
Section 1 – Le Comité International Olympique et les propriétés olympiques
• Carlos CASTRO, Responsable de la propriété intellectuelle, Département des Affaires Juridiques,
Comité International Olympique

Pause

Section 2 – Le Comité National Olympique et Sportif Français et les Propriétés Olympiques
• Thibault LACHACINSKI, Avocat au Barreau de Paris
Section 3 – Le Comité d’Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 et les
Propriétés Olympiques
• Romain VOILLEMOT, Directeur juridique du COJOP Paris 2024

Chapitre 2 – L’exploitation des propriétés olympiques
• Jean-Christophe RODA, Professeur de droit privé à l’Université Jean Moulin – Lyon III

Pause déjeuner

Président de séance de l’après-midi :
Edmond HONORAT, Président de la section des travaux publics du Conseil d'Etat

Deuxième partie : Protection et contentieux des propriétés olympiques
Chapitre 1 – Le champ de la protection des propriétés olympiques
• Pierre FARGEAUD, Avocat au Barreau de Limoges, CDES-Conseil
• Olivier HOARAU, Responsable du service Marques de l’INPI

Chapitre 2 – La mise en œuvre de la protection des propriétés olympiques : les contentieux
français
• Nathalie SABOTIER, Conseillère à la Chambre commerciale, économique et financière de la Cour
de cassation
• Julien BLANCHARD, Avocat au Barreau de Paris
Questions/réponses

Troisième partie : Approche de droit comparé des propriétés olympiques
• Jacques DE WERRA, Professeur de droit à l’Université de Genève
• Rhadamès KILLY, Avocat au barreau de Paris

Propos conclusifs : Quelles perspectives pour le droit des propriétés olympiques après 2024 ?
• Sébastien RAIMOND, Maître de conférences à l'Université Paris X Nanterre

Fin des rencontres
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